
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7296185501

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7296185501

Cette annonce a été mise en ligne le 2 juillet 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 85 - VENDEE

  --------------------------------------------------------- 
Le 30/06/2022, il a été constitué une Société ayant les
caractéristiques suivantes :
DÉNOMINATION : SAS F.Y.N.N
FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL : 7 Impasse des Fougères – Sainte
Florence - 85140 ESSARTS EN BOCAGE
OBJET : La prise de participation par tous moyens, la
gestion, l’administration, la cession, l’apport de tous titres
sociaux, de valeurs mobilières et de tous instruments ou
droit mobiliers, produits ou contrats financiers, l’exercice
de tous droits et obligations attachées aux titres ;
l’acquisition, l’administration, les réparations et travaux, la
location, la cession et toutes opérations concernant tous
biens et droits immobiliers ; le conseil, l’assistance, et
toutes prestations de services, notamment en matière
administrative, comptable, financière, commerciale,
technique et de direction ;
DURÉE : 99 années à compter de son immatriculation au
Registre du Commerce et des Sociétés
CAPITAL : 65 098 Euros
Décisions collectives et exercice du droit de vote
Tout associé a le droit de participer aux décisions
collectives, personnellement ou par mandataire, ou à
distance, par voie électronique, dans les conditions
prévues par la loi et les présents statuts, quel que soit le
nombre d’actions qu’il possède. Il doit justifier de son
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identité et de l’inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective trois jours ouvrés au moins
avant la réunion de l’assemblée, à zéro heure, heure de
Paris.
Chaque associé a autant de voix qu'il possède d'actions,
sans limitation.
Transmission des actions
La cession d'actions appartenant à l’associé unique est
libre. En cas de pluralité d’associés, les cessions
d’actions sont soumises à l’agrément préalable des
associés statuant à la majorité de plus de la moitié des
voix des associés disposant du droit de vote.
Président de la Société
Monsieur Yoann DENIAU, demeurant 7 Impasse des
Fougères – Sainte Florence - 85140 ESSARTS EN
BOCAGE
La Société sera immatriculée au Registre du Commerce et
des Sociétés de LA ROCHE SUR YON.

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 2/2

http://www.tcpdf.org

